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 Basse-Terre, le  

 

Madame la Ministre de la Transition écologique 

et solidaire 

246, boulevard Saint-Germain 

75007 PARIS 

 

 

Madame la Ministre, 

Depuis 2011, la Guadeloupe, comme les autres îles des Antilles, est confrontée périodiquement 

aux échouages massifs d’algues sargasses. 

Si l’année 2019 a été relativement calme sur ce front, l’archipel a été durement impacté au cours 

des années précédentes et le risque de survenue de nouveaux épisodes majeurs est avéré et 

important. 

La gestion de ce phénomène nécessite la mobilisation de chacun, et notamment des communes 

qui sont en première ligne pour mettre en œuvre le ramassage et l’épandage rapide des algues 

une fois échouées, moyen d’action le plus efficace pour traiter ce fléau. 

Malgré les aides financières, matérielles et techniques déployées dans ce cadre, notamment par 

le Conseil régional, le Conseil départemental et l’État, ces interventions récurrentes et coûteuses 

grèvent fortement les finances des communes concernées. 

C’est pourquoi le Comité de l’eau et de la biodiversité de Guadeloupe a souhaité, lors de sa 

réunion plénière du 3 décembre dernier, vous alerter de nouveau sur cette question, afin que la 

mise à disposition des moyens nécessaires, en particulier financier, se poursuive. 

Je vous prie de bien vouloir d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes salutations les 

plus respectueuses. 

 

 

La présidente du Comité de l’eau et de 

la biodiversité 

 

 
 

 

Sylvie GUSTAVE-DIT-DUFLO 

 


